
LOI 642.11 

modifiant la loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs 
cantonaux  

du 17 décembre 2025  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article Premier

1 La loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux est modifiée comme il 
suit :

Art. 5 Sans changement

1 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni domiciliées ni 
en séjour en Suisse sont assujetties à l'impôt à raison du rattachement économique 
lorsque :

a. elles exercent une activité lucrative dépendante ou indépendante dans le 
canton ;

abis. elles exercent une activité lucrative dépendante pour un employeur ayant 
son siège, son administration effective ou un établissement stable dans le 
canton, et un droit d'imposition sur les revenus de l'activité lucrative 
exercée à l'étranger est accordé à la Suisse en vertu de l'accord fiscal 
international applicable conclu avec l'Etat limitrophe concerné ;

b. Sans changement.

c. Sans changement.

d. Sans changement.

e. Sans changement.

ebis. Sans changement.

f. en raison de leur activité dans le trafic international à bord d'un bateau, 
d'un aéronef ou d'un véhicule de transports routiers, elles reçoivent un 
salaire ou d'autres rémunérations d'un employeur ayant son siège, son 
administration effective ou un établissement stable dans le canton ; les 
marins travaillant à bord d'un navire battant pavillon suisse exploité par un 
tel employeur sont exemptés de cet impôt.

g. Sans changement.

2 Sans changement.

Art. 107 Sans changement

1 Sans changement.
2 Sans changement.

a. Sans changement.

b. Sans changement.

3 Sans changement.
4 Sans changement.

a. Sans changement.

b. Sans changement.

5 Sans changement.
6 En ce qui concerne les sociétés mères de banques d'importance systémique au 
sens de l'article 7, alinéa 1 de la loi du 8 novembre 1934 sur les banques (LB), ne 
sont pas pris en compte pour le calcul du rendement net au sens de l'alinéa 1 les 
frais de financement et la créance inscrite au bilan à la suite du transfert au sein du 
groupe des fonds provenant des instruments d'emprunt visés aux articles 11, alinéa 



4, ou 30b, alinéa 6 ou 7, lettre b LB et approuvés par l'Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers pour répondre aux exigences réglementaires.

a. abrogé.

b. abrogé.

Art. 138 Sans changement

1 Les travailleurs qui, sans être domiciliés ni en séjour en Suisse au regard du droit 
fiscal, exercent une activité lucrative dépendante dans le canton sont soumis à 
l'impôt à la source sur le revenu de leur activité dans le canton, conformément aux 
articles 130, 131, 132 et 133.
2 Les travailleurs domiciliés dans un Etat limitrophe qui exercent une activité 
lucrative dépendante pour un employeur ayant son siège, son administration 
effective ou un établissement stable dans le canton sont soumis à l'impôt à la 
source sur le revenu généré à l'étranger par cette activité, conformément aux 
articles 130, 131, 132 et 133, pour autant qu'un droit d'imposition sur les revenus 
de l'activité lucrative exercée à l'étranger soit accordé à la Suisse en vertu de 
l'accord fiscal international applicable conclu avec l'Etat limitrophe concerné.
3 Les revenus soumis à l'imposition selon la procédure simplifiée de l'article 137b 
sont exclus de l'impôt à la source.

Art. 144 Sans changement

1 Les personnes domiciliées à l'étranger, qui, travaillant dans le trafic international, 
à bord d'un bateau, d'un aéronef ou d'un véhicule de transports routiers, reçoivent 
un salaire ou d'autres rémunérations d'un employeur ayant son siège, son 
administration effective ou un établissement stable dans le canton doivent l'impôt 
sur ces prestations conformément aux articles 130, 131, 132 et 133 ; les marins 
travaillant à bord d'un navire battant pavillon suisse exploité par un tel employeur 
sont exemptés, pour ces prestations, de cet impôt.
2 Les revenus soumis à l'imposition selon la procédure simplifiée de l'article 137b 
sont exclus de l'impôt à la source.

Art. 177 Sans changement

1 Sans changement.

a. Sans changement.

b. Sans changement.

c. Sans changement.

d. Sans changement.

e. Sans changement.

2 Sans changement.
3 En cas de départ en cours d'année d'un travailleur visé à l'article 138, alinéas 1 et 
2, l'ancien employeur doit, au moment de la fin des rapports de travail, lui délivrer, 
s'il en fait la demande, une attestation contenant les données pertinentes relatives à 
l'activité lucrative dépendante nécessaires à l'application de l'accord fiscal 
international concerné. Le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'application.

Art. 179 Sans changement

1 Sans changement.

a. Sans changement.

b. Sans changement.

c. Sans changement.

d. Sans changement.

e. Sans changement.

f. Sans changement.

g. les employeurs, sur les données salariales relatives aux travailleurs visés à 
l'article 138, alinéas 1 et 2, pour lesquels un accord fiscal international 
prévoit l'échange automatique de renseignements sur ces données. Le 
Conseil d'Etat arrête les dispositions d'application. 

1bis Les délais pour remettre les attestations sont les suivants :



- alinéa 1, lettres a et c : 6 mois après la fin de la période
fiscale ;

- alinéa 1, lettre d, f et g : au 28 février de l'année qui suit la période fiscale.

2 Un double des attestations mentionnées à l'alinéa 1, lettres a à c, e, f et g 
respectivement l'original du certificat de salaire (alinéa 1, lettre d) doit être adressé 
au contribuable.
3 Sans changement.

Art. 2

1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2026.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et 
la mettra en vigueur, par voie d'arrêté, conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 17 décembre 2025.

Le président du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand 
Conseil:

S. Montangero I. Santucci

Date de publication : 23 décembre 2025
Délai référendaire : 26 février 2026


